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Accéder à une sélection est le résultat d’un processus de progression aux entrainements et sur les résultats 
en compétitions internationales préparatoires validées dans le plan de performance individuel annuel. Ce 
processus est suivi par la direction de la Performance composée du directeur de la performance, de la 
responsable du projet Paralympique, du responsable des équipes de France senior, du responsable des 
équipes de France jeunes et des entraineurs nationaux du simple et du double senior. 
 
Les sélections sur les évènements de référence seront validées par le DTN sur proposition du Directeur de 
la performance en collaboration avec l’élu de référence de la performance. Le DTN est le garant de 
l’application des règles de sélection et peut se réserver le droit de proposer ou de refuser l’inscription de 
joueurs ou de joueuses sur la base des performances réalisées et du potentiel avéré. 
 
Les critères de sélection retenus exposés ci-dessous prennent en compte les ambitions de performance 
collectives de la Fédération : 
 

 Top 3 au Championnat d’Europe individuel ou aux jeux européens en simple ou en double ; 
 Top 16 au Championnat du monde individuel en simple ou en double ; 
 Top 1 au championnat d’Europe Para-Badminton ; 
 Top 4 au championnat du Monde Para-Badminton ; 

 
 Finaliste en homme et femme de l’EMTC ou de l’EMWTC ; 
 Top 8 à la Thomas Cup et à la Uber Cup ; 

 
 Finaliste au Championnat d’Europe par équipe Mixte ; 
 Top 8 à la Sudirman Cup. 

 
Le niveau d’exigence minimal fédéral pour prétendre à être sélectionné pourra être supérieur aux règlements 
BWF. Ce niveau est déterminé par le DTN sur proposition du Directeur de la performance sportive. 
 

SENIOR BADMINTON 

Pour la compétition individuelle européenne et mondiale de l’année 2026 : 
 

 Championnat d’Europe du 7 au 12 avril 2026 Huelva (Espagne) 
o Annonce de la sélection au plus tard le mi-mars 2026 

 
 Championnat du monde individuel du 17 au 23 août 2026 à New Delhi (Inde) 

o Annonce de la sélection au plus tard fin juillet 2026 
 
Les critères de sélections qui concernent les joueurs et joueuses dans leur discipline prioritaire : en simple 
homme ou simple dame, en double mixte, en double homme ou double dame, sont les suivants :  

 Sont sélectionnés directement pour les évènements européens et mondiaux individuels en simple et 
en double les joueurs : 

o Du top 32 mondial sur la liste du « BWF World Ranking » au moment de la sélection ; 
o Numéro 1 français du « BWF World Ranking » et en position de qualifiable sur la 

première liste de BE et de la BWF ; 

 Mode de sélection  
aux compétitions de référence 
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 Si un joueur en dehors des critères de qualification directe se trouve en position de qualifiable, alors 
il pourra éventuellement être sélectionné par le DTN sur proposition du Directeur de la performance 
en collaboration avec l’élu de référence sur les repères de performance suivants :  

o Nombre de victoires sur un Top 25 mondial ; 
o Résultats internationaux significatifs en lien avec les objectifs et les repères de 

performances fixés dans le plan de performance individuel annuel ; 
o Identification sur la liste des joueurs « Los Angeles 2028 ». 

 
Pour les compétitions par équipe mondiales et européennes de l’année 2026 :  

 
 Championnat d’Europe par équipe masculine et féminine / EMWTC du 11 au 15 février 2025 à 

Istanbul (Turquie) 
o Annonce de la sélection finale au plus tard mi-janvier 2026 

 
 Championnat du monde par équipe masculine et féminine / Thomas et Uber Cup du 24 avril au 

3 mai 2026 à Horsens (Danemark) 
o Annonce de la sélection au plus tard fin mars 2026 

 
Les sélections seront proposées pour chaque épreuve au DTN par le directeur de la performance après 
analyse du niveau de performance des joueurs et joueuses en tenant compte du classement mondial, du 
nombre de victoires sur un Top 25 mondial et des résultats récents significatifs sur les tournois internationaux. 
En l’absence de résultats significatifs sur la période, le directeur de la performance, en collaboration avec le 
responsable des équipes de France senior, pourrait proposer la mise en place d’actions supplémentaires 
pour aider à la prise de décision.  
 

SENIOR PARA-BADMINTON 

 

RAPPEL : 
  
Accéder à une sélection est le résultat d’un processus de planification d’entraînement et de compétitions 
préparatoires proposé et suivi par la responsable Parabadminton et l’entraîneur national.   
  
Les critères de sélection retenus ci-dessous prennent en compte les objectifs de performance de la FFBaD.  
Le niveau d’exigence minimal fédéral pour prétendre à être sélectionné est supérieur aux règlements BWF 
qui permettent à ce jour une inscription libre sur les compétitions de référence. 
  
Ce niveau est déterminé par le DTN à la suite des préconisations de la responsable Parabadminton.  
  
L’objectif de ces critères de sélection est de retenir des joueurs et joueuses proposant un niveau de jeu leur 
permettant de prétendre à des résultats significatifs et faire rayonner la France par ces résultats.  
  

GRANDS PRINCIPES 
  

 Avoir une licence fédérale compétition à jour ; 
 

 Être de nationalité française et répondre aux règles fixées par le code de nationalité de la fédération 
internationale concernée ; 
 

 Répondre aux critères internationaux administratifs et de classification de la BWF ; 
 

 Être à jour du suivi médical réglementaire imposé par la commission médicale pour les SHN. ; 
 

 Être en règle avec la réglementation en vigueur, liée à l’usage de produits dopants ; 
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 Répondre dans les délais indiqués ou notifiés aux demandes administratives en provenance du siège 
fédéral ; 
 

 Signer et respecter les termes de la charte du joueur membre d’un collectif France ( joueur non SHN) ; 
 

 Sont sélectionnés le ou les joueur(s) dont les résultats factuels et/ou les niveaux de jeu affirmés sur 
l’année précédant la date de la compétition attestent de leurs facultés de répondre aux objectifs 
sportifs fixés par la FFBaD. ; 

 
 Sont sélectionnés le ou les joueur(s) dont les comportements et attitudes à l’entraînement/stages et 

compétitions sont irréprochables. Ils doivent parallèlement avoir fait la preuve, du fait de leur 
engagement au quotidien et dans la durée d’un projet fort . 
  

 En fonction des résultats et des niveaux de jeu requis, l’ensemble des quotas alloués par la fédération 
internationale (BWF) ou européenne (BE) dans les compétitions de référence peut ne pas être 
entièrement rempli par la sélection établie par la FFBaD ; 

 
 Sur les évènements de référence, les sélections se font aux choix de la responsable Para-badminton 

en collaboration avec le directeur de la performance, selon les modalités de sélections propres à 
chaque compétition ; 
 

 Présence obligatoire sur les stages et compétitions sur convocation « Collectif France » ; 
 
 Validée par le DTN et présentée à l’élue de référence.   

  

Le DTN est le garant de l’application des règles de sélection 
Toute situation particulière d’un joueur par rapport à ces grands principes, et nécessitant une 

dérogation, pourra être soumise à l’approbation du Directeur Technique National. 
 
  

CHAMPIONNATS DU MONDE 
7 au 14 février 2026 
Manama, BAHREIN 

  
À la suite de l’analyse du niveau français sur un plan international, la Direction Technique Nationale étudiera 
l’opportunité de sélectionner des joueurs en Equipe de France Parabadminton  dans le cadre suivant: 
  

1) Être classé parmi les 8 meilleurs joueurs mondiaux au classement BWF en date de sortie de la 1ère  
liste de qualification par la BWF.  

  
2) En cas de participation à moins de 6 tournois sur la période prise en compte pour le classement 

mondial : avoir une moyenne de points supérieure ou égale à celle du 8ème qualifié.  
  
  
CRITERES VALABLES UNIQUEMENT SUR TABLEAUX JP  
  
Les joueurs qualifiés via le système BWF mais non sélectionnés en équipe de France pourront prendre part 
à l’événement à titre personnel.  
  
  
Toute situation particulière d’un(e) joueur(euse) par rapport à ces critères de sélection, et nécessitant 
une dérogation, pourra être soumise à l’approbation du Directeur Technique National.  
  

AGENDA :   
Date d’annonce de sélection : A préciser selon la diffusion de la 1ère liste des qualifiés  

aux championnats du Monde BWF. 
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U19 BADMINTON 

 
Pour les compétitions individuelles et par équipe mondiale de l’année 2026 :  
 

 Championnat du monde par équipes du 5 au 12 Octobre 2026 : Indonésie (TBA) 
o Annonce de la participation de l’équipe de France en fonction des dates officielles à venir 

 
Les critères de sélection qui concernent les joueurs et les joueuses dans leur discipline prioritaire, en fonction 
des besoins de l’équipe pour assurer toutes les rencontres, sont les suivants : 

o Être engagé dans un projet de Haute Performance ; 
o Être classé dans le top 250 mondial sur la liste du « BWF World Ranking » au moment de 

la sélection ; 
o Avoir gagné au moins un tournoi BE U19 ou senior. 

 
 Si les critères sont remplis pour l’inscription d’une équipe de France aux Championnats du Monde 

Juniors, l’équipe sera constituée en priorité par les joueurs sélectionnés pour la compétition 
individuelle. Si l’effectif n’est pas suffisant pour présenter une équipe solide (au moins 1 SH, 1 SD, 3 
joueurs de double et 3 joueuses de double), des joueurs ou joueuses pourront éventuellement être 
sélectionnés par le DTN sur proposition du Directeur de la performance en collaboration avec le 
responsable national jeunes, le responsable du collectif U19 et les l’élus de référence de la 
performance sur les repères de performance suivants :  

o Résultats internationaux significatifs (chez les seniors et chez les jeunes) en lien avec les 
objectifs et les repères de performances fixés dans le plan de performance individuel annuel. 

 
 

 Championnat du monde individuel du 12 au 18 Octobre 2026 Indonésie (TBA) 
o Annonce de la sélection en fonction des dates officielles à venir 

 
Les critères de sélection qui concernent les joueurs et les joueuses dans leur discipline prioritaire, pour 
maximum 3 places en simple hommes et en simple dames, maximum 3 paires en mixte, 2 en double hommes 
et en double dames, sont les suivants : 
 

 Sont sélectionnables prioritairement les joueurs : 
o Engagés dans un projet de Haute Performance ; 
o Classés dans le top 250 mondial sur la liste du « BWF World Ranking » au moment de la 

sélection ; 
o Ayant gagné au moins un tournoi BE U19 ou senior. 

 
 Si les quotas ne sont pas remplis, des joueurs ou joueuses pourront éventuellement être sélectionnés 

par le DTN sur proposition du Directeur de performance en collaboration avec le responsable national 
jeunes, le responsable du collectif U19 et les l’élus de référence de la performance sur les repères 
de performance suivants :  

o Résultats internationaux significatifs en lien avec les objectifs et les repères de 
performances fixés dans le plan de performance individuel annuel ; 

o Position sur« BWF World Ranking »: Top 400 pour un U19 ou Top 500 pour un U17. 
 

 
 Jeux olympiques de la jeunesse (JOJE) 01 au 05 novembre DAKAR (Sénégal) 

Règles de qualification non publiées ce jour par la BWF 
 

 Championnat d’Europe par équipes du 18 au 22 août  2026 : Tatabanya (Hongrie) 
Règles non encore définies 
 

 Championnat d’Europe par individuel du 22 au 27 août  2026 : Tatabanya (Hongrie) 
Règles non encore définies. 
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U17 BADMINTON 

 
Pour les compétitions européennes de l’année 2026 : 
 

 6 nations U17  (individuel et par équipe mixte) (Allemagne) (TBA) 
 

 Les 6 Nations U17 concernent les joueurs nés en 2010 ;  
o Compétition par équipes: 2SH+2SD+2DH+2DD+1 DX par rencontre (8 filles et 8 garçons 

maximum).  
o Compétition individuelle: 5SH, 5SD, 5DX, 3DH et 3DD maximum par nation. 

 
 Critères de sélection 

o La sélection des joueuses et joueurs U17 relève du choix du Responsable des Équipes de 
France U17 après concertation avec les entraîneurs de la FFBaD identifiés pour accompagner 
le collectif au cours de la saison / Le Responsable du Secteur Accession / Le Directeur de la 
performance / Les entraîneurs des joueurs identifiés dans la concurrence. 

o Les éléments déterminants prise en compte pour la sélection: 
 Attitude et niveau de jeu «moyen» au cours des 5 mois. 
 Force du projet, investissement lors des stages U17-U16-U15. 
 Capacité à être aligné comme titulaire ou N°2 dans l’une des disciplines. 
 Préparer les Europe U17 2027 en favorisant la relève avec 1SH, 1SD, 1DH, 1DD, 1DM 

nés en 2011 ou 2012. 
o Compétitions pour observer niveau de jeu: 

 CEJ 1 à Saint Louis (Octobre 2025) 
 Suède U17 ou U15 pour les 2011 & 2012 (Novembre 2025) 
 German U17(Décembre 2025) 
 CEJ 3 à Oullins (Janvier 2025) 

o Stages pour observer niveau de jeu: 
 19 au 24 octobre à Nantes 

 
La participation aux deux CEJ étant obligatoire, il n’est pas exigé de prendre part aux deux tournois 
à l’étranger. Toutefois, une présence sur au moins l’un des deux constitue un atout pour évaluer le 
niveau de jeu face aux joueurs des autres nations européennes. 
 

U15 BADMINTON 

 
Pour les compétitions européennes de l’année 2026 :  
 

 Championnat d’Europe U15 du 8 au 11 octobre 2026 à Sotra (Norvège) 
 

o Les critères de sélections seront définis ultérieurement 
 

 
 
 
  


